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 MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR,  
 DE L’OUTRE-MER,  
 DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES  
 ET DE L’IMMIGRATION
 _____
 Région de gendarmerie 
 de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 et gendarmerie pour la zone de défense 
 et de sécurité Sud
 _____

Décision no 36625 du 2 mai 2012 portant promotion de sous-officiers de gendarmerie 
du cadre général de la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud

NOR : IOCJ1204715S

Le commandant de la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur et de la gendarmerie pour la zone de 
défense et de sécurité Sud,

Vu le code de la défense ;
Vu le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié, portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu l’arrêté du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière d’avancement 

des sous-officiers de gendarmerie de carrière ;
Vu la décision no 110023 du 2 décembre 2011 (NOR : IOCJ1128654S),

Décide :

Article 1er

L’adjudant-chef dont le nom suit est promu au grade de major le 1er juin 2012 :
Fonson, Tristan Nigend : 116 506 Numéro de livret de solde : 5 219 558

Article 2

L’adjudant dont le nom suit est promu au grade d’adjudant-chef le 1er juin 2012 :
Rocher, Serge Nigend : 140 035 Numéro de livret de solde : 5 305 080

Article 3

Le maréchal des logis-chef dont le nom suit est promu au grade d’adjudant le 1er juin 2012 :
Auger, Philippe Nigend : 149 123 Numéro de livret de solde : 8 006 703

Article 4

Le gendarme dont le nom suit est promu au grade de maréchal des logis-chef le 1er juin 2012 :
Ordono, Laurent Nigend : 210 483 Numéro de livret de solde : 8 063 131

Fait le 2 mai 2012.
 Le général de corps d’armée, 
 commandant la région de gendarmerie de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 et la gendarmerie pour la zone de défense et de sécurité Sud,
 maRC mondoulet


